
 

RÈGLEMENT INTERIEUR DES LEÇONS MUNICIPALES DE NATATION  

 
Le présent règlement a pour objet de définir les modalités d’inscription, d’accès et de 

participation aux leçons municipales de natation organisées par la ville de Villeneuve 

d’Ascq au sein de ses équipements aquatiques. 

 

L’inscription aux leçons municipales vaut acceptation des présentes conditions ainsi que 

du règlement intérieur des piscines. 

 

Article 1 -Public concerné 

 

Les leçons municipales de natation sont ouvertes aux enfants dès 6 ans, adolescents et 

adultes non nageurs.  

 

L’activité est destinée prioritairement aux habitants de Villeneuve d’Ascq, et selon les places 

disponibles aux extérieurs. 

 

Les participants sont répartis dans les groupes correspondant à leur niveau de pratique. 

Les cours sont dispensés par les maitres-nageurs sauveteurs (MNS) de la collectivité. 

 

Article 2 - Modalité d’inscription 

 

Les cours sont proposés de septembre à fin juin. L’inscription s’effectue par semestre, de 

date à date. 

 

Tout candidat à l’inscription doit obligatoirement participer à un test de niveau organisé par 

les MNS. Ce test a pour objet d’évaluer les capacités aquatiques du participant et de 

déterminer son affectation dans le groupe correspondant à son niveau. 

L’affectation dans un groupe relève de l’appréciation du MNS. 

 

Le dossier d’inscription doit être complet et comporter  

● La fiche d’inscription dument renseignée et signée 

● Pour les habitants de Villeneuve d’Ascq, les justificatifs permettant l’application du tarif 

correspondant (avis d’imposition) 

● Le règlement intégral des frais d’inscription 

● Un justificatif de domicile de moins de trois mois. 

 

Toute inscription incomplète ne pourra être prise en compte. 

 

À l’issue de chaque semestre, les participants passent un test d’évaluation organisé par le 

maître-nageur. La réussite au test des 50 mètres ventral et dorsal valide la fin du cycle 

d’apprentissage. Les participants sont alors orientés vers le club. 

 

En cas de non-validation du test, le participant pourra être maintenu dans son groupe afin 

de poursuivre sa progression. Il bénéficiera d’une priorité d’inscription pour le semestre 

suivant. 



 

À l’issue de l’apprentissage, le participant se verra remettre : 

L’attestation du Pass-Nautique permettant l’accès aux activités nautiques et aquatiques dans 

le cadre des accueils collectifs de mineurs, conformément aux articles A.322-3-1 et A.322-3-2 

du Code du sport. 

Un livret du nageur permettant au participant de suivre sa progression et de recenser les 

compétences acquises au cours des différents cycles. Il est mis à jour par le maître-nageur à 

l’issue des évaluations. 

 

 

Article 3 – Tarification 

Les tarifs applicables aux leçons municipales de natation sont fixés par délibération du 

conseil municipal. 

Pour les habitants de Villeneuve d’Ascq, le tarif est déterminé en fonction du quotient 

familial du foyer, sur présentation des justificatifs demandés lors de l’inscription. 

Pour les personnes ne résidant pas à Villeneuve d’Ascq, un tarif unique est appliqué. 

A défaut de présentation des justificatifs nécessaires à la détermination du quotient familial, 

le tarif le plus élevé applicable aux habitants de Villeneuve d’Ascq pourra être retenu. 

 

Modes de paiement acceptés : espèces, carte bancaire, chèques-vacances et chèques 

bancaires (jusqu’au 31 décembre 2026). 

 

Article 4 - Accès aux installations  

 

Les participants doivent se présenter au minimum dix minutes avent le début de la séance 

Pour les mineurs, les parents ou représentants légaux demeurent responsable de l’enfant 

jusqu’à sa prise en charge par l’encadrant et dès la fin de séance.  

 
Les participants inscrits aux leçons de natation sont dispensés du paiement du droit d’entrée 
uniquement pendant le créneau qui leur est attribué 
Toute baignade avant ou après la séance nécessite l’acquittement préalable d’une entrée 
piscine et pour les mineurs la présence dans l’eau des parents. 
 
La ville délivre une « carte piscine gratuite », permettant l’accès aux installations et à 

l’activité.  

Ce support est strictement personnel. Il doit être présenté à chaque cours et ne peut être 

cédé à un tiers. L’inscription et les droits d’accès seront reportés sur la nouvelle carte. 

 

Les usagers sont tenus de respecter les jours et horaires qui leurs sont attribués. Les 

présences à chaque passage sont relevées via le passage du bracelet sur la borne d’accès. 

 

Article 5 – Déroulement et fonctionnement des séances 

 

Les cours sont collectifs et d’une durée de 45 minutes. Chaque groupe est limité à 12 

participants maximum. 

 

 

 



 

Article 6 – Annulation ou modification des séances 

 

Les leçons municipales de natation ne sont pas assurées pendant les vacances scolaires, les 

jours fériés et les périodes de fermeture technique des établissements. 

La ville se réserve la possibilité de reporter ou annuler une séance en raison notamment 

d’une fermeture exceptionnelle de l’établissement, de travaux, d’une opération de 

maintenance ou de l’absence imprévue d’un maitre-nageur. 

 

 

Article 7 - Absences et remboursements 

Les absences du participant ne donnent lieu à aucun remboursement, report ou rattrapage de 

séance.  

Les séances non effectuées en raison d’un jour férié ou d’une fermeture exceptionnelle ne 
donnent lieu à aucun rattrapage. En cas d’arrivée tardive, l’accès à la séance pourra être 
refusé sans possibilité de remboursement. 

Toute absence doit être signalée auprès de l’établissement. En cas de trois absences non 

justifiées, la collectivité pourra annuler l’inscription afin de libérer la place au profit d’un 

autre usager. 

 

 

 

Article 8 - Respect des règlements applicables 

L’accès aux leçons municipales de natation est soumis au respect du présent règlement 

intérieur, du règlement intérieur des piscines affiché dans le hall d’entrée ainsi que des 

consignes données par les maitres-nageurs et le personnel municipal. 

En cas de non-respect des consignes et des règlements, l’usager pourra se voir refuser l’accès 

à la séance ou en être exclu, sans possibilité de remboursement. 

 

 

Article 10 – RGPD (règlement général sur la protection des données) 

Les informations recueillis dans le cadre des inscriptions font l’objet d’un traitement destiné 

à la gestion administrative, financière et pédagogique des activités. 

Ces données sont traitées conformément à la réglementation en vigueur relative à la 

protection des données personnelles 

Les usagers disposent des droits prévus par cette réglementation et peuvent les exercer 

auprès de la ville selon les modalités en vigueur. 

 

 

Sylvain Estager 

Maire de Villeneuve d’Ascq 

Délibération du conseil municipal du 25 juin 2026 


